
   

ADMISSIBILITÉ 

Pour toutes les catégories, les patineurs doivent être des personnes admissibles selon les règlements 

de la section 5000 Patinage Canada.  
 

Les patineurs ne peuvent pas s’inscrire dans une catégorie compétitive et une catégorie STAR 

pour la même discipline (exemple : en simple) lors de la même compétition.  
 

 Les patineurs ne peuvent pas s’inscrire dans une catégorie STAR, après s’être inscrits aux  

« Championnats A ou B de Section » et/ou « Sous-Section » de l’année courante pour la même 

discipline. 

 Les patineurs inscrits aux Championnats B de section ne peuvent pas participer à la Finale 

régionale de patinage STAR / Michel-Proulx de la même discipline pour l’année courante. 

 Année courante : 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 

 

Les patineurs ont le droit de s’inscrire dans une catégorie supérieure à leur qualification. 
 

Les patineurs ne peuvent pas s'inscrire dans deux catégories de la même discipline (exemple 

Préliminaire et Junior Bronze en simple). 
 

Les patineurs inscrits aux Jeux du Québec régionaux ne peuvent pas s'inscrire dans une catégorie 

STAR pour la même discipline. 

 

 

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 
La trousse de préparation aux compétitions du Québec, le dossier technique pré-compétition de chaque 
discipline particulière de Patinage Canada, les communiqués de l’ISU et les éclaircissements doivent 
être consultés pour chaque compétition. Dans ces documents, vous trouverez le contenu de programme 
pour chaque catégorie. 
 
Équivalences de test STAR pour les patineurs ayant complété un test de compétition :  
 
 Juvénile:  Junior Argent 
 Pré-Novice: Senior Argent 
 Novice, Junior ou Senior:  Or 
 
 
 
 
 
 

PATINEURS EN SIMPLE 

 OR 
 Test : Avoir réussi le test Or de style libre. 

 Âge : Aucune limite 
 

 Dames – Un programme libre d'une durée de 3 minutes 30 secondes (+/- 10 secondes) 
 Messieurs - Un programme libre d'une durée de 4 minutes (+/- 10 secondes)



   

 SENIOR ARGENT 
 Test : Avoir réussi le test Senior argent de style libre, mais aucun test de niveau supérieur. 

 Âge : Aucune limite 
 

 Dames – Un programme libre d'une durée de 3 minutes (+/- 10 secondes) 
 Messieurs - Un programme libre d'une durée de 3 minutes (+/- 10 secondes) 

 
 

 JUNIOR ARGENT 
 Test : Avoir réussi le test Junior argent de style libre, mais aucun test de niveau supérieur. 

 Âge : Aucune limite 
 

 Dames – Un programme libre d'une durée de 3 minutes (+/- 10 secondes) 
 Messieurs - Un programme libre d'une durée de 3 minutes (+/- 10 secondes) 

 
 

 SENIOR BRONZE 
 Test : Avoir réussi le test Senior Bronze de style libre, mais aucun test de niveau supérieur. 

 Âge : Aucune limite 
 

 Dames – Un programme libre d'une durée de 2 minutes 30 secondes (+/- 10 secondes) 
 Messieurs - Un programme libre d'une durée de 2 minutes 30 secondes (+/- 10 secondes) 

 
 
 

STAR 1 à 5 Projet pilote de Patinage Canada, STAR 2 à 5, il est obligatoire d’offrir tous 

les groupes d’âge et de temps de musique. 
 

 STAR 1 
 

 Les concurrents ne doivent avoir passé aucune partie du test préliminaire de style libre (la 
compétition s’adresse aux patineurs qui ne maîtrisent pas plus de trois sauts simples). Les éléments 
sont évalués selon des normes (mérite, bronze, argent ou or). Il est possible de grouper les 
concurrents par âge.  

 Dames    Messieurs 
 

 STAR 2 
 
 Les concurrents ne doivent pas avoir passé le test complet préliminaire de style libre. (S’adresse aux 

patineurs qui ne maîtrisent pas plus de cinq sauts simples différents.)  
 
 Les éléments individuels, les habiletés de patinage, la performance/exécution (accent mis sur la 

tenue, la ligne et la forme) et les composantes sont évalués selon des normes (mérite, bronze, 
argent et or). Il est possible de grouper les concurrents par âge.  

 

 Dames -  Un programme d’une durée de 1 minute (+/- 10 secondes); la musique vocale n’est pas 
permise 

 Messieurs -  Un programme d’une durée de 1 minute (+/-10 secondes); la musique vocale n’est 
pas permise 
 

 Dames – Un programme d’une durée de 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes); la musique 
vocale n’est pas permise 



   

 Messieurs -  Un programme d’une durée de 1 minute 30 seconde (+/-10 secondes); la musique 
vocale n’est pas permise 

 
 STAR 3 

 
 Les concurrents ne doivent pas avoir passé le test complet junior bronze de style libre. (S’adresse 

aux patineurs qui ne maîtrisent pas encore les sauts doubles et qui s’entraînent en vue du test junior 
bronze de style libre.) La musique vocale n’est pas permise. Les éléments individuels, les habiletés 
de patinage, la performance/exécution et l’interprétation sont évalués selon des normes (mérite, 
bronze, argent et or). Il est possible de grouper les concurrents par âge.  
 

 Dames -  Un programme d’une durée de 1 minute 30 seconde (+/- 10 secondes) 

 Messieurs - Un programme d’une durée de 1 minute 30 seconde (+/- 10 secondes) 
 

 Dames - Un programme de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs - Un programme de 2 minutes (+/- 10 secondes) 
 
 

 STAR 4 
 

 Les concurrents ne doivent pas avoir passé le test complet junior bronze de style libre. (S’adresse 
aux patineurs qui ne maîtrisent pas encore les sauts doubles et qui s’entraînent en vue du test junior 
bronze de style libre.) La musique vocale n’est pas permise. Les éléments individuels, les habiletés 
de patinage, la performance/exécution et l’interprétation sont évalués selon des normes (mérite, 
bronze, argent et or).  

 

 Dames - Ne pas avoir atteint 10 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs -  Ne pas avoir atteint 10 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes) 

 

 Dames - Ne pas avoir atteint 10 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs -  Ne pas avoir atteint 10 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 

 Dames - Ne pas avoir atteint 13 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs -  Ne pas avoir atteint 13 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes) 

 

 Dames -  Ne pas avoir atteint 13 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs -  Ne pas avoir atteint 13 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 

 Dames - 13 ans et plus au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs - 13 ans et plus au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes) 

 

 Dames - 13 ans et plus  au 1er juillet qui précède la compétition.  



   

Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs - 13 ans et plus au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 
 
 
 

 STAR 5 
 
 Les concurrents doivent avoir réussi le test préliminaire de style libre, mais ils ne doivent pas avoir 

passé le test complet senior bronze de style libre. (S’adresse aux patineurs qui ont réussi le test 
préliminaire de style libre et qui s’entraînent aux sauts doubles, mais qui ne sont pas encore prêts à 
évoluer dans le pré-juvénile ou réussir le test senior bronze.) ; La musique vocale n’est pas permise. 
Les compétitions STAR 5 sont notées selon le CPC et les patineurs sont classés. Quatre 
composantes sont notées : les habiletés de patinage, les transitions, la performance/exécution et 
l’interprétation. Les pirouettes ne peuvent être désignées d’un niveau supérieur à B.  

 
 Dames - Ne pas avoir atteint 10 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  

Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs - Ne pas avoir atteint 10 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes)  

 

 Dames - Ne pas avoir atteint 13 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs - Ne pas avoir atteint 13 ans au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 
 

 Dames - 13 ans et plus  au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 Messieurs - 13 ans et plus au 1er juillet qui précède la compétition.  
Un programme d’une durée de 2 minutes (+/- 10 secondes) 

 
 
 

 
 
 


